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Projet de résolution sur la question de la suppression
des clauses relatives aux "États ennemis" dans la

Charte des Nations Unies

L’Assemblée générale ,

Rappelant sa résolution 49/58 du 9 décembre 1994,

Ayant examiné le rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies
et du raffermissement du rôle de l’Organisation, qui s’est réuni à New York du
27 février au 10 mars 1995,

Prenant note de la recommandation du Comité spécial concernant les mesures
juridiques les plus appropriées à prendre au sujet de la suppression des clauses
relatives aux "États ennemis" dans la Charte des Nations Unies,

Reconnaissant que, eu égard aux changements importants qui se sont produits
dans le monde, les clauses relatives aux "États ennemis" figurant dans la Charte
des Nations Unies sont désormais dépassées,

Notant que les États visés par ces dispositions sont Membres de
l’Organisation des Nations Unies et qu’ils représentent pour celle-ci un atout
précieux dans tous les efforts qu’elle déploie,

Notant également que le cinquantième anniversaire de l’Organisation des
Nations Unies fournit à l’Assemblée générale une occasion propice à l’examen de
la marche à suivre concernant cette question,
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Exprime l’intention d’entamer, dès que le moment sera approprié, la
procédure prévue à l’Article 108 de la Charte des Nations Unies en vue d’amender
celle-ci, avec effet à venir, en supprimant les clauses relatives aux "États
ennemis" des Articles 53, 77 et 107.
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